
'The, Pe..rma.ne..nt ûWi.s.sion 
ef the, J<'.insdom ef !ÂiOTOC.CO 

t-o the. Vn.ite-d Aations 
Ae.-w yort~ 

~Jjc loJJ~JJJJ~} 
·a~J ~(jJ V~ 

~ 

Déclaration 
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Je voudrais tout d'abord féliciter le Bureau de la 6ème Commission, sa présidence 
et tous ses membres pour la conduite réussie des travaux de la Commission. Je ne 
saurais aussi entamer cette déclaration sans rendre hommage au coordinateur sur 
cette résolution, M. Matus Kosuth, de la Mission Permanente de Slovaquie, pour sa 
persévérance, son sens de l'écoute et sa composition qui ont permis à ce processus 
d'arriver à terme. Je ne peux oublier bien évidemment le rôle important, à cet égard, 
de la Commission du Droit International dont je salue les membres, tous et sans 
exception. 

Je voudrais également saluer chaleureusement mes chers collègues de la 6ème 

Commission, ici présents, pour l'esprit d'ouverture et de compromis dont ils ont fait dont 



A cet égard, le Royaume du Maroc estime que malgré la complexité 


